
Municipalité
Prochaine séance du conseil

Mardi 9 avril 2013 20 h
Dès avril, les séances du conseil 
auront lieu le 2e mardi du mois.
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Erratum 
AGA des 
Comptonales  
À lire en page 3 

Invitation spéciale 
Manoir de  
Chez-Nous  
À lire en page 4

Camp de jour  
estival, du  
nouveau! 
À lire en page 8

Club de l’âge d’or  
de Compton

Bingo
Mardi 19 mars, 19 h 30 au sous-sol 
de l’église. Un goûter sera servi. 
Bienvenue à tous!

Partie de sucre annuelle  
chez Paul Viens
Mardi 2 avril 
Inscrivez-vous avant le 26 mars 
Inscriptions et information (Magella) 
819 835-9383.

À lire en page 7
Compton au boulot
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L’écho du maire Mêle-toi de tes affaires municipales

L’écho : Ça bouge du côté des loisirs à Compton! Dès l’automne pro-
chain, il va y avoir du changement à Compton?

Maire Veilleux : Effectivement! Dans le cadre de la vision de développe-
ment de Compton, le Récré-O-Parc va être réaménagé pour mieux desser-
vir les besoins de la population! Bien que nous ayons une patinoire, son 
format actuel ne convient pas et il est difficile d’y organiser des activités 
sportives à l’année. Avec une patinoire multifonctionnelle avec une base 
en asphalte, en plus d’y avoir plus d’espace, la surface sera plus droite et 
donc avec une plus belle glace. Il y aura plus d’espace, donc les jeunes (et les 
moins jeunes) pourront plus aisément former des équipes de hockey l’hiver 
et de basketball l’été par exemple! Nous installerons aussi des bancs et des 
tables à pique-nique pour pouvoir y passer plus de temps l’été. Tout ne sera 
pas fait du jour au lendemain, mais pour la patinoire, ce sera chose faite dès 
l’automne prochain.

L’écho : En parlant de l’été… Les familles pourront bénéficier d’un ser-
vice bonifié pour les huit semaines de vacances scolaires?

Maire Veilleux : Oui! C’est vraiment une nouvelle extraordinaire! Quand 
nous avons appris qu’il n’y aurait plus d’Explorateurs, il y a eu tout un 
vent d’inquiétude. Nous nous étions habitués à ce service estival dont les 
activités avaient lieu sur le terrain des Arbrisseaux. Mais l’école maintenant 
fermée, nous n’avions plus accès à ces installations et organiser des acti-
vités pour les jeunes devenait un réel casse-tête! Nous nous sommes tout 
de suite mis à chercher une solution, mais il n’y en avait pas beaucoup! 
Heureusement, il a été possible de négocier une entente avec le Camp Val-
Estrie de Waterville.

L’écho : Est-ce que ça représente un investissement un peu plus impor-
tant pour les familles?

Maire Veilleux : Oui et non. La municipalité payait déjà pour les 
Explorateurs et les familles défrayaient aussi une part. De part et d’autre, 
il y a une augmentation, c’est vrai, sauf qu’il faut tenir compte des services 
qui seront offerts en contrepartie! Le Camp Val-Estrie offre une multitude 
d’activités en plus du service de camp de jour pour lequel nous contri-
buons, les activités sont beaucoup plus variées et personnalisées. Ils offrent 
également un service de transport et un service de cafétéria, moyennent un 
supplément. Nous sommes très heureux de cette amélioration, même si 
nous étions inquiets au départ.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• L’achat des codes d’installation sui-
vant, au coût total de 701,15 $ : Pour 
les appareils à combustibles solides et 
du matériel connexe (B365F-10) au 
montant de 171 $; pour les appareils de 
combustion au mazout (B139-F09) au 
montant de 165 $; pour le gaz naturel 
et du propane (B149.1-10), code sur le 
stockage et la manipulation du propane 
(B149.2-10) au montant de 317 $; code 
NFPA10, édition 2010, pour les extinc-
teurs portatifs au montant de 48,15 $. 
L’agent de prévention, dans le cadre de 
ses fonctions, doit se munir d’outils de 
travail pour bien appliquer les normes de 
sécurité.

• L’inscription de monsieur Patrick 
Lanctôt au 2e congrès international des 
enquêteurs en incendie qui doit se tenir 
à Ste-Foy les 13 et 14 juin 2013, au coût 
de 300 $.

• Le directeur général, Jacques Leblond, 
à signer le formulaire de renouvellement 
avec la Société de gestion des huiles usa-
gées désignant le garage municipal, si-
tué au 6505, route Louis-S.-St-Laurent, 
comme point de récupération des huiles 
usagées.

• L’achat d’une demi-page dans le cahier 
de l’exposition agricole d’Ayer’s Cliff au 
prix de 50 $.  

• Le maire, Fernand Veilleux, à assister à 
la soirée « Bières et saucisses » le 28 mars 
prochain à l’Hôtellerie du Boulevard à 
Sherbrooke, au coût de 85 $ plus les frais 
de déplacement.  

• L’achat d’une table de huit (8) places 
au montant de 400 $ lors de la tenue de 
l’événement-bénéfice sous la forme d’un 
vins et fromages de l’Exposition Vallée de 
la Coaticook le 9 mars prochain à 19 h à 
l’école secondaire La Frontalière. Le coût 
des billets pour les conjoint(e)s sera rem-
boursé par les élus.

• La publication d’une annonce de for-
mat carte professionnelle au montant de 
35 $ pour la tenue du Rallye provincial 
du Club 4-H du 18 au 21 juillet 2013 à 
Sawyerville.

• Monsieur le maire Fernand Veilleux et 
le directeur général à assister au souper 
du maire organisé par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la Région 
de Coaticook, le 27 février prochain à 
17 h 30 au Club de Golf de Coaticook, 
au coût total de 104 $.

• Le directeur général Jacques Leblond à 
assister à la formation sur les développe-
ments récents en droit municipal donnée 
à Trois-Rivières le 15 mars prochain au 
coût de 432,27 $ plus les frais de dépla-
cement, ainsi qu’à la formation « Présider 
une élection » donnée à Laval le 28 fé-
vrier prochain au coût de 435 $ plus les 
frais de déplacement.

• Une dépense de 75 $ pour le paiement 
de la cotisation 2013 au réseau québécois 
de Villes et Villages en santé.

• Mme Martine Carrier, adjointe au di-
recteur général, greffe et secrétariat, à 
signer en lieu et place du directeur gé-
néral tous les documents nécessaires au 
fonctionnement de la municipalité lors 
d’absence ou d’empêchement d’agir du 
directeur général.

• le paiement d’une somme de 900 $ 
représentant le montant des dommages 
estimés à la suite de l’accident du 29 dé-
cembre 2012 à M. Patrick Courtois en 
règlement final et complet de tous les 
dommages reliés à cet accident. Cet ac-
cident est survenu le 29 décembre 2012, 
lorsqu’un employé utilisant un véhicule 
de la municipalité a heurté le véhicule 
personnel d’un autre employé.

• Le directeur général à signer les docu-
ments présentés par la municipalité dans 
le cadre du programme Emplois d’été 
Canada 2013, lesquels devaient être ex-
pédiés avant le 28 février 2013.

• L’achat de trois caméras de surveillance 
(deux au service d’accueil et une dans le 
vestibule de l’entrée de l’Hôtel de Ville) 
incluant un enregistreur numérique, un 
bloc d’alimentation et l’installation chez 
Les Systèmes Télésécure inc. au montant 
de 2 243 $. L’administration n’est pas en 
mesure d’avoir connaissance des allées et 
venues dans le vestibule d’entrée de l’Hô-
tel de Ville et il y a déjà eu des méfaits 
durant les heures d’ouverture.

• Le paiement d’un montant de 109 $ 
pour les droits exigibles payables à l’ordre 
du ministre des Finances du Québec 
pour la requalification de M. Alain 
Beaulieu pour le réseau de distribution 
de l’eau potable. Une modification a 
été apportée au Règlement sur la qualité 
de l’eau potable (c.Q-2,r.40), laquelle 
prévoit notamment qu’à compter du 
8 mars 2013, toutes les personnes tra-
vaillant dans le domaine mentionné dans 
le Règlement devront détenir un certifi-
cat de qualification délivré par Emploi-
Québec afin de conserver leur statut de 
compagnon reconnu.

• La réservation d’une publicité de for-
mat 1/16 au montant de 85 $ au Progrès 
de Coaticook pour souligner la journée 
internationale de la femme.

LA MUNICIPALITÉ APPUIE

• La tenue du Camp 911 par la contri-
bution en temps du personnel de son 
service incendie, vu le succès des années 
antérieures. Le camp se tiendra du 8 au 
12 juillet 2013 pour une cinquième an-
née consécutive. Cet événement vise à 
présenter aux jeunes du territoire de la 
MRC de Coaticook plusieurs activités 
reliées aux métiers en services d’urgence 
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Invitation à l’Assemblée générale  
des Compagnons

Les Compagnons du lieu historique national Louis-S.-St-Laurent vous 
invitent cordialement à leur assemblée annuelle. Nous sommes une 
équipe dynamique, toujours à la recherche de nouveautés. Cette année, 
le Week-end des Saveurs sera encore notre principale activité! Voici 
une belle occasion de vous impliquer et de devenir membres de notre 
regroupement.

Date :	Jeudi 21 mars 2013, à 19 h

Lieu :	 Salle communautaire  
	 au 29, chemin Hatley à Compton

Invitation à l’AGA des Comptonales
L’équipe des Comptonales invite chaleureusement les Comptonois 
ainsi que les intervenants agroalimentaires et touristiques à assister à 
l’assemblée générale annuelle prévue le mardi 19 mars prochain, à 
19 h, à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 3 chemin Hatley.

Lors de cette assemblée, nous vous présenterons le compte-rendu des 
activités 2012 ainsi que les états financiers. Nous ferons également 
l’élection de quelques sièges du conseil d’administration.

De plus, nous ferons tirer aux membres présents une paire de billets 
pour le Festin des Grâces 2013. Café et délicatesses vous seront servis 
sur place.

Au plaisir de vous y voir!

L’équipe des Comptonales

Le Chemin des Cantons  
vous invite à l’évasion!
Le Chemin des Cantons offre l’opportunité de découvrir les Cantons-
de-l’Est autrement… Il met en valeur le patrimoine bâti et naturel des 
Cantons-de-l’Est à travers une route touristique signalisée qui s’étend sur 
418 kilomètres. 

Par Géraldine Lansiaux
Celle-ci traverse 31 municipalités et propose des ar-
rêts dans 27 étapes officielles et 8 étapes à proximité. 
Tout au long de la route, les Amis du Chemin des 
Cantons vous feront poursuivre cette expérience de 
découverte culturelle unique.

Le patrimoine sous influences américaines et britanniques est une caracté-
ristique distinctive de la région des Cantons-de-l’Est. C’est donc sous cette 
thématique que le Chemin des Cantons vous invite à suivre les traces des pre-
mières vagues de peuplement, celles des Américains, des loyalistes, des Écossais 
et des Irlandais venus s’établir à la fin du 18e siècle et au cours du 19e siècle. 
Dans la Vallée de la Coaticook, le Chemin des Cantons a quatre étapes offi-
cielles : Milby, Compton, Coaticook et Way’s Mill.  

Procurez-vous, en téléchargement gratuit sur notre site Internet, le guide 
de voyage, la carte et le coffret de CD pour prolonger le plaisir de cette es-
capade. Vous pouvez aussi télécharger le circuit depuis l’application mo-
bile Baladodécouverte. Consultez notre site Internet pour tous les détails :  
www.chemindescantons.qc.ca.

Parcourez le Chemin des Cantons à votre rythme est idéal pour décrocher, 
contempler de magnifiques paysages bucoliques et se ressourcer au cœur de 
villages pittoresques où il fait bon vivre…

Bon bout de chemin dans les Cantons-de-l’Est!

Mardi  
19 mars 2013 

 à 19 h
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L'écho du directeur général

L’écho : Certains travaux ont été réalisés au niveau de l’accueil au deu-
xième étage de l’Hôtel de Ville, l’accès a entre autres été relativement 
resserré. Pouvez-vous nous expliquer le but de ces travaux?

Jacques Leblond : Effectivement, certains travaux ont été réalisés au deu-
xième étage, au niveau des bureaux de la municipalité. Il s’agit de travaux 
visant plusieurs objectifs à la fois, notamment à contrer la violence, à assurer 
un service plus professionnel, mieux encadré et plus discret et aussi à rendre 
plus salubres et plus pratiques les bureaux qui n’avaient pas été repeints de-
puis bon nombre d’années.

L’écho : Vous parlez de contrer la violence, pouvez-vous expliquer un 
peu plus?

Jacques Leblond : L’ensemble des associations municipales, tant celles re-
présentant les élus que celles représentant les employés, se sont unies et ont 
mis en place une campagne « ZÉRO VIOLENCE » dans les municipalités 
du Québec. Cette campagne est actuellement en cours et a pour but de 
sensibiliser les élus, les employés et les citoyens sur cet enjeu de plus en plus 
présent dans les municipalités du Québec. En effet, plusieurs incidents ont 
été rapportés, tant lors de rencontres entre employés et citoyens qu’entre 
élus et citoyens. N’oublions pas que « toute situation de violence quelle 
qu’elle soit est totalement inacceptable ». Nous avons tenu compte des re-
commandations suggérées dans le cadre de cette campagne pour orienter les 
travaux qui ont été faits.

L’écho : En pratique, est-ce qu’il y a eu des cas de violences à Compton?

Jacques Leblond : Vous savez quelques fois certains citoyens qui se pré-
sentent au comptoir de l’Hôtel de Ville ne sont pas contents, et ce, pour 
plusieurs raisons. Il arrive qu’ils haussent la voix ou posent des gestes qui 
pourraient être facilement perçus comme des gestes violents, les membres 
du conseil ont jugé qu’il valait mieux « prévenir que guérir ».

L’écho : Nous avons vu que le conseil avait autorisé l’achat de caméras : 
est-ce que cela découle aussi de la politique de non-violence?

Jacques Leblond : Le conseil a autorisé l’achat de caméras tant pour l’Hôtel 
de Ville que pour nos parcs. Comme nous en avons parlé récemment, les 
installations municipales ont été vandalisées à plusieurs endroits et à plu-
sieurs occasions. Le vandalisme, c’est aussi une forme de violence visée par 
la Campagne de « ZÉRO VIOLENCE ». Nous souhaitons que ces outils 
agissent au niveau de la prévention plutôt qu’au niveau de la répression. 
Quoi qu’il en soit, nous serons mieux équipés pour faire face à la violence 
à l’avenir.

Bon printemps! 
Joyeuses Pâques!

Mêle-toi de tes affaires municipales

(ambulancier, pompier et policier). Il 
contribue également à sensibiliser la 
jeune clientèle aux conséquences de l’al-
cool au volant, accident, etc.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• La demande de dérogation mineure sur 
la propriété sise au 40, rue Massé, por-
tant le matricule 0012 18 1464, dont 
les propriétaires sont Monsieur David 
Houle et Madame Katia Bégin (empiète-
ment de la résidence de 0,43 mètre et de 
0,30 mètre dans la marge de recul avant) 
et la demande de dérogation mineure sur 
la propriété sise au 4, rue Claire, por-
tant le matricule 0012 39 746, dont les 
propriétaires sont Monsieur Stéphane 
Belisle et Madame Karine Després (em-
piètement de la piscine hors terre de  
2,5 mètres dans la cour avant donnant 
sur la route Louis-S.-St-Laurent).

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE

• La révision budgétaire 2013 de l’Office 
municipal d’habitation de Compton telle 
que proposée par la Société d’habitation 
du Québec.

• L’inscription des membres du conseil 
suivants au Défi santé des élus de la 
MRC de Coaticook : M. Fernand 
Veilleux, Mme Solange Masson, Mme 
Nicole Couture et M. Réjean Mégré. 
Le Défi santé organisé dans la MRC de 
Coaticook se tiendra du 4 au 23 mars 
prochain et vise à encourager les élus à 
bien s’alimenter tout en faisant de l’exer-
cice quotidiennement pour servir de mo-
dèle dans leur municipalité.

LA MUNICIPALITÉ DEMANDE

• Au Club Lions de Compton d’obte-
nir la subvention annuelle qu’il accorde 
pour l’organisation des activités estivales 
anciennement appelées OTJ, pour l’or-
ganisation des activités pour les enfants 
de Compton pour l’été qui vient.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• Que le calendrier des séances ordinaires du conseil de la municipalité de Compton 
à compter du mois d’avril 2013 sera établi comme suit. Les séances ordinaires du 
conseil se tiendront à compter de 20 h dans la salle des délibérations de l’Hôtel de 
Ville. Le calendrier et la mention relative aux heures et lieu de tenue des séances fe-
ront l’objet d’un avis public conformément à l’article 148.0.1 du Code municipal et 
seront transmis au journal L’écho pour parution ainsi que sur le site web.

Mois Jour/Date Mois Jour/Date

Janvier Mardi 15 Juillet Mardi 9
Février Mardi 12  

(réso 372-2012 -12-18)
Août Mardi 13

Mars Mardi 5 Septembre Mardi 10
Avril Mardi 9 Octobre Mardi 1
Mai Mardi 14 Novembre Mardi 19
Juin Mardi 11 Décembre Mardi 10 

(spéciale 19 h 30 
et ordinaire à 20 h)

• Que toutes les locations de la salle du Centre communautaire entraînent un coût 
de 125 $ (non remboursable sauf si annulation de l’événement) incluant les frais 
d’entretien ménager et ceux pour l’ouverture et la fermeture de la salle. Les officiers 
municipaux responsables exigent de toutes les personnes désirant réserver la salle un 
dépôt de 200 $ (remboursable sauf dans certains cas) afin de garantir le respect des 
conditions de location, le remplacement des biens brisés ou disparus ou dans le cas 
d’annulation. S’informer auprès de la Municipalité pour connaître toutes les autres 
clauses relatives à la location.

Logement à louer
3 et demi, NEUF à louer à Waterville dans le demi sous-sol d'une maison neuve

dans un secteur calme et paisible. 600 $ par mois tout inclus (chauffage,

eau chaude, électricité). Entrée privée. Pas d'animaux. Non fumeur.

Disponible dès maintenant. 819 993-8974.
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Appel de projets – Fonds d’urgence 
pour le patrimoine religieux
Dans le cadre de l’entente de développement culturel 2011-2014 signée avec 
le ministère de la Culture et des Communications, la MRC de Coaticook a 
mis sur pied un Fonds d’urgence pour le patrimoine religieux dans le but de 
financer des projets de restauration ou interventions urgentes pour le main-
tien du patrimoine religieux. Une enveloppe totale de 15 000 $ sera dispo-
nible annuellement, pour la durée de l’entente.

Par Édith Thibodeau, agente de développement culturel 
Ce fonds finance en partie les projets 
de rénovation, restauration ou in-
terventions jugées nécessaires et ur-
gentes pour le maintien, l’entretien 
ou la restauration d’un élément du 
patrimoine religieux. Celui-ci doit 
être situé sur le territoire de la MRC 
de Coaticook. Les éléments retenus 
pour ce fonds sont principalement les 
églises, cimetières et croix de chemins. 
Tout organisme légalement constitué, 
organisme à but non lucratif ou mu-
nicipalité responsable de l’un de ces éléments peut effectuer une demande de 
financement pour des travaux urgents à réaliser.

Un maximum de 70 % du montant total du projet peut être financé par le fonds, 
jusqu’à un maximum de 3 000 $ par demande. Les organismes souhaitant sou-
mettre une demande doivent remplir le formulaire et s’assurer de fournir les 
documents nécessaires. Pour plus de détails sur le fonds et pour connaître les 
documents à fournir lors de la demande, veuillez consulter le site web de la MRC 
de Coaticook à l’adresse suivante : www.mrcdecoaticook.qc.ca.     

La date limite pour la réception des demandes est fixée au mardi 21 mai 2013, 
à 16 h, au bureau de la MRC de Coaticook, au 294, rue Saint-Jacques Nord à 
Coaticook. Les documents doivent être présentés en version papier et non par 
courriel.

Pour plus d’informations ou pour toute question concernant ce fonds, vous êtes 
invités à communiquer avec Édith Thibodeau, agente de développement culturel 
de la MRC de Coaticook, au 819 849-9166, poste 28.

Boulot boom : 
un rendez-vous à ne pas manquer!
Boulot boom, un Salon de l’emploi dans la MRC de Coaticook, le 19 avril pro-
chain. Une date à mettre dans votre coffre d’outils de chercheur d’emploi ou de 
chercheur d’employés!

Le CLD intervient également de plusieurs façons afin d’attirer et conserver la 
main-d’œuvre sur le territoire. On y offre un service d’accueil aux nouveaux ar-
rivants, en s’impliquant dans la promotion et l’intégration de la main-d’œuvre 
immigrante, de solutions pour le transport et le logement des travailleurs, et fi-
nalement en s’impliquant dans l’organisation de programmes de formation pour 
répondre aux besoins émergents de diversification de notre économie. 

Depuis quelques années, beaucoup redoutent la rareté de main-d’œuvre provo-
quée par le départ massif des baby-boomers dans les prochaines années. C’est 
pourquoi il convient d’être proactif en matière de relève et de recrutement. 
Parallèlement à ses efforts pour soutenir les démarches de recrutement en entre-
prise tel que le Salon de l’emploi, le CLD travaille à développer l’attractivité de 
notre milieu de vie pour les jeunes de la relève. Le programme Place aux jeunes, 
qui sera probablement introduit dans la MRC à compter de 2013, est justement 
une mesure qui augmente grandement la capacité de notre région à attirer des 
jeunes à s’y établir. 

Pour remercier vos bénévoles
Le Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook (CAB) prépare déjà les 
activités qui souligneront la Semaine nationale de l’action bénévole 2013 qui 
aura lieu du 21 au 27 avril prochain. Cette année encore, nous invitons les or-
ganismes de notre région à remercier les centaines de bénévoles qui se dévouent 
pour le mieux-être de notre communauté lors de la Soirée régionale de recon-
naissance qui se tiendra le vendredi 26 avril prochain à 17 h 30 au Centre com-
munautaire Élie-Carrier à Coaticook. 

Nous vous invitons à rendre hommage à l’un de vos bénévoles lors de la soirée 
régionale de reconnaissance. Pour ce faire, il suffit de contacter Jocelyn Robert au 
819 578-6063 ou par courriel à benevoles@cabmrccoaticook.org.

Ensemble, profitons de ce moment privilégié pour dire « MERCI » à nos pré-
cieux bénévoles. 
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Écho de la bibliothèque

À la bibliothèque de Compton, 
il y en a de l’action!
Notre affiliation au Réseau Biblio de l’Estrie nous apporte l’avantage 
d’avoir de nouveaux biens culturels. À Compton, notre dernier échange a 
eu lieu le 27 février 2013. Nous avons donc une grande quantité de nou-
veaux documents (romans pour adultes et jeunes, documentaires pour 
enfants et adultes, albums pour enfants, livres audio, tableaux). De tout 
pour combler vos besoins littéraires.

Par Lise Poirier

Collection thématique BD
Les BD ne sont pas réservées uniquement aux jeunes. Actuellement, nous 
avons une collection en noir et blanc destinée à vous les adultes pour vous 
initier au monde fascinant de la bande dessinée. Dans ma dernière chronique, 
je vous avais présenté Magasin Général. Vous pourrez poursuivre vos décou-
vertes avec un choix plus vaste. Venez voir!

Pour les tout-petits
C’est Pâques! Une histoire d’œufs ou de lapins suivie d’une chasse aux œufs. 
Pourquoi pas?
Cette activité se tiendra le samedi 23 mars 2013 à 10 h 30. 
L’inscription est obligatoire. Vous pouvez le faire soit par téléphone au 819-
835-0404 ou lors d’une visite à la bibliothèque.
Tous les jeunes sont les bienvenus!

Une première à notre bibliothèque municipale
Une animation familiale dynamique et créative avec M. Fredrick D' Anterny. 
Auteur d’une cinquantaine de romans, M. D' Anterny est aussi à l’aise avec les 
ados, les adultes que les enfants.
Les familles, enfants et adultes, sont invitées à cette soirée le mercredi 27 mars 
2013 à 19 h à la bibliothèque municipale. 
L’activité est gratuite pour les résidents de Compton et pour les non-résidents, 
l’entrée est de 5 $.
Veuillez vous inscrire à votre bibliothèque et par téléphone au 819-835-0404.
« Une chose est sûre, dans l’univers des livres, le seul risque qu’on court en 
ouvrant la première page est de devenir accro. »
L’équipe de la bibliothèque vous souhaite un bon congé pascal. 
Bonne lecture!

Invitation spéciale
Le pianiste Bernard La Rochelle donnera un concert au profit du 
Manoir de Chez-Nous, le samedi 20 avril 2013 à 19 h 30 à l'Église de 
Compton. Les profits de cette soirée serviront à faire l'achat d'équipe-
ments pour la résidence. Les billets sont en vente au coût de 15 $ au 
Manoir de Chez-Nous ou en téléphonant au 819 835-5756.

C'est avec plaisir que M. Larochelle vient nous présenter son spectacle 
« Romance au piano » tiré du répertoire de ses disques « Nuit Blanche 
», « Pot aux Roses », « Au-delà du désir » et son dernier disque « Prélude 
à l'Extase ». C'est un spectacle qui séduira à coup sûr le coeur de tous. 
Ce concert compte déjà près de 1000 représentations en salle partout au 
Québec et en Ontario.
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Postmaster in Compton for 27 years!
Born in the United States, Suzanne McGee moved with her family in Quebec at 
the age of 11 years old. Her parents bought an accommodation store in the old 
part of Rock Forest and held it for 25 years. So Suzanne quickly got accustomed 
to the public. Very comfortable with the peoples  she adores her job, loves the 
customers and always has a good word for them. Suzanne asked that this text be 
translated in English and I thanks  the volunteers who gave me help!

By Brigitte Robert

Compton au boulot: 
Maitre de poste depuis 27 ans à 
Compton!
Native des États-Unis, Suzanne McGee est arrivée avec sa famille au Québec à 
l’âge de 11 ans. Ses parents ont tenu un dépanneur de nombreuses années dans 
le vieux Rock Forest où elle s’est vite habituée à travailler avec le public. Très à 
l’aise avec les gens, elle adore son métier et se fait un point d’honneur à offrir un 
accueil chaleureux et personnalisé à tous ses clients!

Par Brigitte Robert
On June 6th 1978, Suzanne started her 
career for Canada Post at the Rock-
Forest post-office. Thanks to her motiva-
tion and bilingualism, she obtained her 
permanent part-time position which she 
held for 8 years. Although she loved her 
job, she looked for a Post Master posi-
tion.  She then started to 
apply all the way up to 
Abitibi and she finally got 
a position in Compton. It 
was on the January 27th 
1986, at the age 18, she 
became  our Post Master.

« My first day coming to 
Compton was a big snow 
storm and it took me 
1h30 just getting her! » 
she related. She tempo-
rarily lived with relatives 
in Coaticook and then 
moved to Compton in an 
apartment. « At the age 
of 18, becoming a Post 
Master I had a lot to learn! 
Things were not as today! 
There was no training but 
thanks to colleagues that 
gave me time and knowle-
dge, I adapt myself. We 
were a very good team! » 
she said. Throughout the 
years, our Post Master had 
seen several employees go 
by, and she created very 
solid relationships with 
her customers!

 At that time there were 800 customers 
at the post office, and today they are 
1340! There have been  a lot of changes 
throughout the years with the expansion 
of Compton. And we  adjusted with 
group boxes a because the office was to 

C’est le 6 juin 1978 que Suzanne entame 
sa carrière chez Postes Canada, au bureau 
de Rock Forest. Grâce à son dynamisme 
et à son bilinguisme, elle obtient rapi-

dement un emploi per-
manent à temps partiel 
qu’elle gardera huit ans. 
Cependant, Suzanne ai-
mait tellement ce métier 
que c’est un poste per-
manent à plein temps 
qu’elle visait! C’est en 
postulant pour des em-
plois un peu partout 
au Québec, de l’Estrie 
à l’Abitibi, qu’elle a 
obtenu un poste près 
de sa région, soit ici à 
Compton. C’est donc le 
27 janvier 1986, à l’âge 
de 18 ans, qu’elle est de-
venue notre maître de 
poste. 

Accueillie par une tem-
pête de neige pour son 
premier lundi matin 
de travail, elle s’éta-
blit temporairement à 
Coaticook chez de la 
parenté pour déména-
ger ensuite dans un lo-
gement de Compton. 
« C’est certain que de 

venir maitre de poste à 18 ans impliquait 
que j’avais beaucoup de croûtes à man-
ger et un nombre incalculable de choses 
à apprendre! C’est grâce à mes collè-
gues de l’époque, très généreux de leurs 
connaissances, que j’ai réussi à m’adapter 
et à fonctionner rapidement. », raconte 
Suzanne. En effet, notre postière n’a vu 

small. She is plans on taking retirement 
in 3 years and taking more time for 
herself in her retirement. « Afterwards, 
I would like to get involved in diffe-
rent things, it will be very hard to leave 
my job, but that is life! » she says with 
nostalgia.

Suzanne loves dogs! Some of customers 
bring their dogs, and she loves them! 
Some dogs even pull  their leash to go 
to the Post Office to have a little treat. 
She always makes sure that  her reserve of 
biscuits is full!

qu’une quinzaine d’employés défiler au 
bureau de Compton et cette stabilité 
qui a permis à l’équipe de tisser des liens 
très serrés. Au fil des ans, il y a un lien 
solide qui s’est aussi tissé entre Suzanne 
et ses clients. « Il m’est arrivé d’ouvrir le 
bureau de poste lors de congés fériés, car 
quelqu’un attendait un colis très impor-
tant! Parfois, je reçois des confidences 
touchantes ou on me demande des 
conseils… et ce n’est pas toujours facile 
d’avoir la bonne réponse. », décrit notre 
maître de poste.

À l’époque, il y avait environ 800 clients 
à la poste, soit la moitié des boites pos-
tales d’aujourd’hui, sauf que le bureau, 
lui, n’a pas grandi! Il est resté pratique-
ment identique depuis toutes ces années. 
Ce n’est qu’en 1990 que les premières 
boites postales multiples feront leur ap-
parition à certains endroits stratégiques 
du village, afin de pouvoir desservir la 
clientèle sans cesse grandissante. Un peu 
plus tard, ce sera le système informatique 
qui sera implanté, modifiant la façon de 
classer et gérer le courrier et permettant 
une efficacité accrue.

« Avec l’essor du secteur du hameau, le 
bureau de poste manquait d’espace pour 
y mettre ce courrier, le fonctionnement 
s’est donc adapté à cette expansion et 
vers 2000, nous avons rapatrié plusieurs 
clients qui étaient desservis par les postes 
des autres villages, mais qui payaient 
leurs taxes à Compton. Ajoutez à cela les 
600 adresses qui ont changé quand les 
routes ont été renommées, c’était un défi 
de s’y reconnaitre! Heureusement que 
j’ai une mémoire photographique, ce 
qui m’a permis de garder le cap à travers 
tous ces changements successifs. », relate 
Suzanne. 

Sa retraite est prévue dans trois ans et elle 
souhaite prendre un peu de temps pour 
elle, « mais ce ne sera que pour mieux 
m’impliquer dans la vie d’ici, car après 
avoir été 30 ans si bien intégrée dans une 
communauté en côtoyant et en créant 
des liens durables avec des gens, c’est 
certain que je vais demeurer active! », 
conclut-elle avec un air tout de même un 
peu nostalgique…
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Camp de jour estival : nouvelle formule
Depuis que l’organisme Les Explorateurs de Compton, qui a si bien desservi la population au cours de ses nombreuses années d’existence, a décidé de ne plus offrir 
le Service d’Animation Estivale (SAE), le conseil a demandé qu’on vérifie les différentes possibilités qui s’offraient aux familles de la municipalité.   

Par Brigitte Robert

En effet, puisqu’aucun autre organisme 
ne s’est manifesté pour prendre la relève 
de ce service et que le site habituellement 
utilisé pour ce rendez-vous estival, l’an-
cienne École des Arbrisseaux, n’est plus 
disponible, ce dossier devenait priori-
taire, car de nombreuses familles ont 
besoin d’un tel service, l’été, lorsque les 
classes sont terminées et que les parents 
travaillent. 

Après l’analyse minutieuse de divers scé-
narios, il est devenu évident que le Camp 
Val-Estrie convenait parfaitement aux 
besoins des familles. Leur offre de services 
est riche, variée et comble la période ha-
bituelle des huit semaines de SAE. Cette 
nouvelle formule prévoit une participa-
tion plus importante de la Municipalité 
pour soutenir une fréquentation au camp 
à plein temps et prévoit une participa-
tion un peu moins importante pour une 
fréquentation à temps partiel. Il a même 
été décidé par le conseil que les enfants 
devront fréquenter le camp un minimum 
de trois jours par semaine (du lundi au 
mercredi) pour avoir droit à la réduction 
du tarif. Donc, notez bien qu’aucune 
participation municipale n'est autorisée 
pour la fréquentation occasionnelle du 
camp, soit moins de 3 jours consécutifs 
en début de semaine, dans une même 
semaine par un même enfant. Bien en-
tendu, seuls les résidents de Compton 
pourront se prévaloir du rabais.

Afin de minimiser l’impact financier de 
ce changement majeur sur les finances 
municipales, la première semaine de 
camp sera entièrement aux frais des pa-
rents, soit une somme approximative de 
113 $ pour une semaine à temps plein ou 

89 $ pour une semaine de fréquentation 
à temps partiel (3 jours, lundi mardi et 
mercredi), par enfant, selon l’offre dé-
posée. Cette nouvelle formule proposera 
également aux familles la possibilité de 
bonifier la participation des enfants via 
un système d’utilisateur payeur, grâce à 
un menu d’activités très varié. Ainsi, une 
famille pourrait inscrire ses enfants à des 
activités plus ciblées que celle proposée 
dans le programme de camp de jour, via 
un léger supplément, ou encore choisir 
d’inscrire son enfant que pour les se-
maines nécessaires. (voir les calculs pour 
le remboursement des services de base 
sur le tableau ci-joint).

La participation municipale, conformé-
ment aux principes indiqués dans notre 
politique familiale, sera augmentée lé-
gèrement afin de favoriser les familles 
ayant plusieurs enfants qui participe-
ront au Camp Val-Estrie. Le respect des 
autres principes énoncés plus haut de-
meure en vigueur et la contribution de 
la Municipalité sera versée directement 
au Camp Val-Estrie, suite à la preuve de 
paiement des parents.

Afin de faire le suivi des conditions de 
participation, un registre quotidien, 
incluant l'adresse des participants, de-
vra être fourni à la Municipalité par le 
Camp Val-Estrie. Le paiement des ré-
ductions autorisées sera fait sur une base 
mensuelle directement au Camp Val-
Estrie, dans la mesure où l’information 
requise sera fournie.  

Informations utiles
Notez également qu’un service de re-
pas est offert au camp. Moyennant 

Deux rencontres d’information-inscription sont prévues en avril, soit le 
mardi 23 avril 2013 à 19 h et le samedi 27 avril 2013 10 h, à la salle du 
conseil de l’Hôtel de Ville, 3 chemin Hatley. Le Camp Val-Estrie organise 
également une journée porte ouverte si vous préférez aller visiter l’endroit, 
vous informer et vous inscrire tout à la fois. C’est un rendez-vous le di-
manche 5 mai 2013 de 13 h à 16 h!

30 $, votre enfant pourra diner et avoir 
ses collations directement sur place. Le 
transport des enfants vers le camp sera 
entièrement aux frais des parents. 

Deux options s’offrent à vous :

	 1.	Aller porter directement votre 
enfant au Camp Val-Estrie dès 
6 h 45, où un service de garde est of-
fert jusqu’au début de la journée  
d’activité, soit dès 9 h. Vous pourrez al-
ler le rechercher dès 16 h, et ce, jusqu’à 
17  h  30, période du service de garde 
de l’après-midi. Le Camp Val-Estrie 
est situé à moins de 9 km du village de 
Compton.

	 2.	Aller porter votre enfant au Récré-
O-Parc de Compton dès 7  h  45, où 
un animateur accueillera les enfants 

avant l’arrivée de l’autobus, prévue 
pour 8 h 30. Le transport aller/retour (à 
16 h 15), est offert au coût modique de 
6 $ par jour.

Afin de profiter des rabais offerts par la 
Municipalité et pour permettre à cette 
nouvelle formule d’être bien rodée, les 
responsables du Camp Val-Estrie de-
mandent aux parents de Compton de 
participer aux rencontres d’information 
et de préparer leur calendrier estival afin 
de faciliter l’inscription. Il est essentiel 
pour ceux qui voudraient s’inscrire avant 
les dates indiquées ci-haut de faire leur 
inscription par téléphone et non pas en 
ligne. Plus d’information au www.camp-
val-estrie.com ou au 819 837-2426.
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Les bons coups 

Les honneurs pour le Cinquième Élément
Bravo Corine! Lauréat dans la catégorie « Table régio-
nale – Créateur de saveurs », le très célèbre petit bis-
tro de Compton fait sûrement la fierté de tous! Aussi, 
Corine ajoute une corde à son arc en aménageant un 
local qui servira uniquement à la confection de ses gel-
lato et sorbets aux saveurs époustouflantes. Comme 
quoi innovation et bon goût vont de pair dans notre 
région!

Grands prix des fromages canadiens
On n’a pas fini d’entendre parler des fromages de la Station! 
Deux de leurs produits vedettes, la raclette et l’Alfred, 
sont parmi les finalistes de ce grand concours où plus de 
200 fromages sont soigneusement analysés et dégustés 
par les plus fins palais, dont celui de notre amoureux de 
Compton, le chef Danny St-Pierre du restaurant l’Au-
guste de Sherbrooke. Prochaine étape du concours : 
dévoilement des champions lors du gala tenu à l’hôtel 
Hyatt Regency de Montréal le 18 avril prochain. Une 
histoire à suivre!

Une grande gagnante de 14 ans!
C’est au Pavillon des Arts et de la Culture de Coaticook que la gagnante de la catégo-
rie 12-16 ans du Concours CIGN-FM La Relève 2013 a été connue. Bravo à Mégan 
Routhier de Compton!

Nos mémoires vivantes
Madame Lavoie, en tant que présidente de la Table de concertation culturelle de la 
MRC de Coaticook, a invité les comités Familles MADA locaux à présenter la vidéo 
Nos mémoires vivantes lors des lancements des politiques familiales et des aînés. 
Cette vidéo met en vedette les aînés des municipalités qui racontent la vie de la mu-
nicipalité dans leur jeunesse. Cette vidéo est un excellent exemple de transmission de 
l’histoire locale entre les générations. (Extrait du bulletin De l’ainé au p’tit dernier, 
hiver 2013)

Mars, mois de la santé rénale
Pour cette occasion, la Fondation canadienne du rein, section Estrie, offre au grand 
public l’occasion de visiter son kiosque de dépistage qui se tiendra au Carrefour de 
l’Estrie, au mail Super C, le jeudi 14 mars prochain à compter de 10 h. Le kiosque 
offrira aux visiteurs de l’information sur la maladie rénale et ses risques et l’occasion 
de rencontrer une infirmière afin de passer trois différents tests (la glycémie, l’hyper-
tension et l’indice de masse corporelle (IMC)) afin de détecter le diabète et l’hyper-
tension, deux fléaux de notre société qui ont un impact sur les reins.

Annoncez votre vente de garage gratuitement!
La 3e saison du site gratuit pour les amateurs de ventes de garage, taventedegarage.
com, débute le 15 mars 2013 partout au Québec! Faites-leur parvenir vos dates pour 
2013 par courriel et elles seront publiées gratuitement. (Mais n’oubliez pas de faire 
votre demande de permis à la municipalité).

Plaisir d’hiver
Plus de 150 citoyens ont profité du beau temps pour 
participer à cette journée qui se veut une célébration 
de… l’hiver! Les jeux gonflables ont particulièrement 
été très appréciés. Le comité remercie toutes les per-
sonnes qui se sont déplacées et qui se sont impliquées 
de près ou de loin. L’an prochain, avec la nouvelle pa-
tinoire, ce sera vraiment une édition à ne pas man-
quer! Merci à Gaétan du verger le Gros Pierre qui a 
offert gratuitement 250 biscuits qui ont tous trouvé 
preneurs!

La patate, je ne l’ai jamais lâchée...  
Je l’ai même redécouverte!

Avoir foi en mes convictions, persévérer en me remettant bien souvent en 
question, mettre tout en œuvre pour maximiser mes compétences... Voilà les 
objectifs que je m'étais fixés en ouvrant le Cinquième. Au début de la tren-
taine, la tête remplie de mes idéaux, je me suis levée un matin devant l'obliga-
tion de « balayer devant ma porte » pour atteindre mes convictions et espérer 
un jour en inspirer d’autres à faire de même. 

Corine Descampe, Chef, Le Cinquième Élément, Compton

Après de nombreux moments de doute, 
j’ai été récompensée du travail des der-
nières années et j’en suis plutôt fière... 
On a honoré ce en quoi je crois en 
me remettant le prix Table régionale, 
Créateurs de saveurs, au récent gala des 
Grands prix du Tourisme des Cantons-
de-l’Est. BONHEUR! Merci, merci 
pour l’encouragement, merci d'avoir 
cru en moi, de m'avoir encouragée à 
ne jamais lâcher! Faites un pas tous les 
jours dans le sens de vos convictions...

Je rêvais de vous faire découvrir « mon 
univers version intégrale », j’ai réussi, 
mais ne vous inquiétez pas... Je ne me 
satisferai jamais d’un banal quotidien... 
Mon désir est de vous faire voyager 
dans mon monde, mon désir est de 
mettre dans vos quotidiens l’aventure 
de votre journée, un sourire. Ne l’ou-
bliez pas, le sourire est ce qui nous 
distingue des animaux : mettez-en 
partout!   Le local adjacent la garderie 
Cocorico est maintenant devenu l’ate-
lier de sorbet et gelato, grâce auquel 
j’espère pouvoir, cette année encore, 

transformer plus de 500 kg de petits 
fruits régionaux... Pour le bonheur 
de tous. Pour ceux qui se demande 
quand est-ce que le Cinquième va rou-
vrir ses portes... je suis à la recherche 
d’une équipe souriante et créative : 
cuisinier(ères) et serveur(ses) et j’espère 
pouvoir vous accueillir au plus vite... 
J’ai hâte de vous revoir!

Je reviens d’un merveilleux voyage en 
Inde et en Thaïlande en passant par 
l’Europe. Ma plus grande redécouverte 
culinaire est la patate. Vendues sur les 
marchés thaïlandais, cuites à la vapeur, 
elles étaient petites et très sucrées. En 
Inde, elles ont fait mes déjeuners de pè-
lerinage dans ce bouleversant pays : le « 
Masala dosa », une crêpe de riz garnie 
de pommes de terre au curcuma, mou-
tarde noire et feuilles de curry, accom-
pagnée d’un chutney à la noix de coco. 
Et puis, en Belgique, maman m’a cui-
siné une interprétation très personnelle 
d’un plat appelé « Waterzooi », dont 
je vous propose la recette ci-dessous. « 
Confort Food » et vide-frigo...

Les délices de ma mère
Temps de préparation : 15 minutes  
Cuisson : 25 minutes  
Portions : 4 

Ingrédients

	 •	 1 poireau coupé finement; 
	 •	 1 courgette en rondelles; 
	 •	 4 pommes de terre (celle à chair jaune pour leur texture)  
		  épluchées et coupées en quatre; 
	 •	 1 carotte ou patate douce ou bulbe de fenouil, à votre choix; 
	 •	 1 citron confit; 
	 •	 1 oeuf plus 1 jaune; 
	 •	 250 ml de crème 15 % (ou de lait de coco); 
	 •	 1 noix de beurre; 
	 •	 4 portions de poitrine de poulet ou filet de doré (facultatif ); 
	 •	 Sel, poivre, thym.

Préparation

Dans une casserole, faire « suer » les poireaux avec la noix de beurre. Ajouter 
le reste des légumes ainsi que le citron confit et mettre de l’eau à mi-hauteur... 
Sel, poivre et thym (vous pouvez mettre un peu de poivre de Cayenne si vous 
aimez). Laisser cuire doucement quelques minutes et ajouter le poulet ou le pois-
son. Quand les pommes de terre sont cuites, ajouter la crème ou le lait de coco 
que vous aurez préalablement fouetté avec les œufs. Servir dans des assiettes pro-
fondes. Bon appétit!
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Chronique du rire

Gai-Rire
J’ai moi-même guéri mes petits monstres intérieurs en riant. Les adeptes du Yoga 
du Rire, parfois sceptiques au début, sont profondément convaincus, après une 
seule séance, que « RIRE, ÇA FAIT DU BIEN ».  

Par Claudia Ross

Le Rire sans raison peut paraître farfelu 
ou ridicule, mais ses extraordinaires bien-
faits sur la santé ont été prouvés il y a fort 
longtemps par d’éminents chercheurs 
et médecins. En 1960, le journaliste 
américain Norman Cousins est un des 
premiers à s’autoguérir par le rire d’une 
spondylarthrite ankylosante et, depuis, 
on a vu de nombreuses guérisons par le 
rire. 

• Aucun médicament n’apporte, telle une 
morphine naturelle, un bien-être et une 
relaxation aussi immédiats que le rire.

• Le rire agit comme un massage des or-
ganes internes, donc stimule la digestion, 
dégage les voies respiratoires et oxygène 
le corps en abondance.  

• Le rire nettoie et purifie, non seulement 
le corps, mais l’esprit. 

Et merveille des merveilles, il est ma-
gique et contagieux! Une survivante du 
cancer avoue qu’après avoir beaucoup 

pleuré, il lui sembla que plus elle riait, 
plus elle attirait une atmosphère positive 
et bénéfique à un mieux-être et à la gué-
rison. Et par ses blagues, elle permit à sa 
fille de se libérer du stress causé par le fait 
d’avoir une maman malade. À son avis, 
faire rire est le plus beau des cadeaux.

Une autre dame, diabétique, m’a dit 
qu’après une séance de Yoga du Rire, son 
taux de sucre se stabilise! Évidemment, 
puisque le sang est la joie de vivre qui 
coule dans nos veines! 

Rire nous éloigne des médicaments, 
des hôpitaux et nous redonne le pou-
voir sur notre santé. Abusez en tant 
que vous pouvez, c’est le seul remède 
gratuit et sans effet secondaire désa-
gréable! Le seul hic : trop rire peut créer 
une forte accoutumance, une légère 
incontinence urinaire et une sensibi-
lité des muscles zygomatiques (joues)! 
Pour plus d’information, Clowndia :  
lapaixparlerire@gmail.com.

Au plaisir de rire ensemble!

Au Musée Beaulne
Histoire pétrifiée, du 17 mars au 28 avril 
2013. Le vernissage aura lieu le dimanche 
17 mars à 14 h. Né au Québec, Gaëtan 
D'Arcy, artiste professionnel, pratique de-
puis 2003 le métier de mosaïste-sculpteur à 

temps plein. C’est en 1996 qu’il s'initia à la 
mosaïque. Les premières œuvres furent réalisées à partir 

de petits morceaux de céramique taillés avec une pince. Depuis 2010, il côtoie le style 
de mosaïque florentine. Une méthode qui juxtapose, avec un espace pratiquement 
inexistant, des morceaux sciés de pierres semi-précieuses.

Métiers d’autrefois, la collection Lucien Bolduc, jusqu’au 16 juin 2013. L’artiste 
Lucien Bolduc est né en 1916 à Lambton dans la Province de Québec. L’exposition 
fait un tour d’horizon des anciens métiers exercés dans la région par le biais de sculp-
tures naïves savamment conçues et réalisées. Plusieurs sujets sont évoqués, dont les 
moyens de transport (transport du bois et du coton, voitures de courses, charrue à 
bœuf, calèches, etc.).

Sandra Tremblay, Émulsions nocturnes, jusqu’au 31 mars 2013. Sandra Tremblay 
est originaire du Lac-Saint-Jean et a terminé un baccalauréat en arts visuels à l’Uni-
versité Laval en 2002. Elle se spécialise en peinture et en gravure. Elle est Estrienne 
d'adoption depuis 2007. L’idée principale de sa démarche actuelle s’appuie sur une 
éthique de travail tentant une réflexion-conscientisation des habitudes de vie de la so-
ciété actuelle et de la surconsommation (impact sur la pauvreté, sur l’environnement, 
sur les droits des femmes). 

Célébrez les nouveau-nées, Trousseaux de baptême, jusqu’au 24 novembre 2013. 
Rite ou sacrement symbolisant la nouvelle vie du chrétien croyant, le baptême catho-
lique est le premier des trois sacrements de l'initiation chrétienne, avec l'eucharistie 
(la communion) et la confirmation. La célébration se fait selon les mêmes usages 
pour les bébés, les jeunes et les adultes. Au cœur de cette célébration se trouve le 
trousseau de baptême, objet de toutes les attentions. À l’époque victorienne, les robes 
de baptême étaient très élaborées.

Au Pavillon des Arts et de la culture de Coaticook
Catherine Durand, samedi 23 mars 2013, 20 h : Voix forte de la chanson québé-
coise depuis près de quinze ans, cette artiste conjugue en français et avec douceur un 
folk ambiant sur lequel soufflent le vent des routes poussiéreuses d'Amérique, la brise 
mordante de l'hiver de force et l'air chargé de promesses des grands espaces. 

Jorane, samedi 6 avril 2013, 20 h : À travers huit albums en douze ans de carrière, 
dont le tout récent « Une Sorcière Comme Les Autres » paru en février 2011, et plu-
sieurs tournées mondiales qui ont séduit publics et critiques, Jorane s’offre l’aventure 
solo, vous conviant à une rencontre riche en émotions où elle propose un tout nou-
veau répertoire de relectures.

Queen Ka, vendredi 12 avril 2013, 20 h : Artiste de spoken Word, elle fait sa 
marque sur les scènes de slam poésie de Montréal depuis 2006. Elle collabore à plu-
sieurs projets de créations et donne des ateliers d’écriture dans les écoles primaires et 
secondaires. À découvrir!

Marie-Jo Thériault, samedi 13 avril 2013, 20 h : Auteure, compositrice et inter-
prète, elle choisit de miser sur le volet intime de son écriture et s'accompagne surtout 
au piano. Un plaisir à partager!

Luc De Larochellière et Andréa Lindsay, samedi 20 avril 2013, 20 h : « C’est 
l’amour ou c’est comme », un nouvel album et surtout une nouvelle collaboration 
avec Andréa Lindsay et une nouvelle vie, à partager quelques instants…
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Chronique environnement

Rénover écolo
Le printemps approche! Vous vous apprêtez à faire des rénovations et vous aimeriez faire des choix plus écologiques? Il n’est pas toujours facile de s’y retrouver. 
Qu’est-ce que la rénovation écolo? Où trouver l’information? La construction ou la rénovation écologique s’articule autour des trois objectifs suivants : l’environ-
nement, la santé et l’énergie. Voici quelques pistes pour vous aider à faire des choix éclairés

Par Monique Clément, B.Sc. DGE

Rénover sans polluer
Plusieurs options sont disponibles pour 
réduire les impacts environnementaux 
des travaux de construction ou de réno-
vation. Par exemple :

	 •	utiliser des matériaux récupérés ou  
		  recyclés et des matières recyclables;

	 •	choisir des ressources renouvelables  
		  (bois) plutôt que non renouvelables  
		  (plastique);

	 •	opter pour des produits fabriqués au  
		  Québec, ce qui minimise les impacts  
		  des transports et stimule l’économie  
		  locale;

	 •	éviter les revêtements de PVC, le  
		  plastique le plus polluant qui émet  
		  du chlore en se dégradant;

	 •	 favoriser des produits et des  
		  matériaux durables.

Rénover sainement
Les gens passent en moyenne 90 % de 
leur temps à l'intérieur où l'air peut être 
de 3 à 4 fois plus pollué que celle de 
l'extérieur. Les causes : ventilation ina-
déquate, fumée, peintures ou panneaux 
de particules qui émanent des composés 
organiques volatils (COV), etc. Rénover 
sainement signifie de choisir des maté-
riaux qui n’affecteront pas la santé des 
occupants. Il est donc important de fa-
voriser des produits à faible émission de 
COV et exempts de formaldéhyde, une 
substance cancérigène. Attention aux 
panneaux d’aggloméré ou de fibres de 
bois collés, aux planchers flottants, etc. 
Pour savoir si un produit peut affecter la 
qualité de l’air, déposez un échantillon 
dans un pot de verre propre et refermez 
le couvercle. Placez le pot près de la fe-
nêtre exposée au soleil ou dans un en-
droit chaud. Au bout de quelques heures, 
ouvrez le bocal et sentez. Imaginez 

l’odeur que dégagera le produit sur une 
plus grande surface!

Rénover efficacement
Le logement consomme presque 20 % de 
l'énergie au Canada. Rénover écolo signi-
fie opter pour des solutions ou des maté-
riaux qui engendrent les économies d’eau 
et d’énergie. Utiliser des sources d’éner-
gie renouvelable (ex. chauffe-eau solaire) 
ou des appareils de récupération de cha-
leur, etc. Le programme Rénoclimat offre 
une aide financière pour des travaux qui 
diminuent la consommation d'énergie 
résidentielle et augmentent le confort de 
l'habitation. 

Autres pistes pour la rénovation 
écolo :
Certains choix plus écologiques sont 
définitivement plus dispendieux ou exi-
gent des investissements importants. 
Par contre, d’autres alternatives sont à la 
portée de tous et sont parfois même plus 
économiques. Pas toujours évident de s’y 
retrouver, alors voici quelques tuyaux :

•	 Rechercher des produits certifiés  
	 écologiques :

	 o	ÉcoLogo : Choix environnemental :  
		  certification environnementale 
		  obtenue après une analyse du  
		  cycle de vie pour évaluer les impacts  
		  environnementaux;

	 o	Energy star : haute efficacité  
		  énergétique;

	 o	Forest stewardship consil (FSC) : 
		  bois provenant de forêts gérées de  
		  manière durable et exempte de 	
		  pratiques dommageables, telles que  
		  la coupe à blanc.

• Utiliser de la peinture recyclée : dis-
ponible à votre Coop sous la marque 
Boomerang. Très bonne qualité de 
peinture, choix de couleurs varié, petit 
prix (environ 10 $/gallon).

• Acheter des matériaux récupérés : une 
visite à la Ressourcerie des Frontières 
ou chez Matériaux usagés de l’Estrie 
pourrait vous faire découvrir des tré-
sors ou des aubaines : portes, fenêtres, 
accessoires de salle de bain et de cui-
sine, etc. 

• Quelques bonnes adresses sur le web :

	 o	Le Guide des options écolos; des 
		  options claires pour bâtir vert,  
		  de APHCQ : www.gomaison.com/ 
		  gomaison/promotion/optionsecolos;

	 o	Ressources précieuses concernant  
		  l’habitation écologique :  
		  www.ecohabitation.com; incluant le  
		  guide de la maison verte :  

		  www.ecohabitation.com/guide;

	 o	La maison du 21e siècle : 
		  www.21esiecle.qc.ca.

Il suffit d’y penser. De petits gestes peu-
vent parfois faire toute une différence sur 
l’environnement. Bonne rénovation!
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Appareil de chauffage d’appoint
On parle souvent des dangers reliés aux systèmes de chauff age comme les 
poêles et foyers au bois, mais il y a un autre type de chauff age représentant 
un risque d’incendie. En eff et, les appareils de chauff age électrique d’appoint 
sont souvent la cause d’incendies. 

Par Jonathan Garceau, Technicien en prévention incendie  
Par appareil de chauff age d’appoint, on fait référence à ces petites unités que vous 
branchez au mur à la maison pour tempérer une pièce, au bureau 
pour vous réchauff er les pieds ou dans le garage que 
vous utilisez comme une chauff erette de chantier. 
Il est très important de dire que tout chauff age 
d’appoint ne doit pas être utilisé de façon perma-
nente. Il doit être utilisé seulement quand il y a 
une surveillance directe. Si vous quittez la pièce, 
vous devez le fermer ou le débrancher. Beaucoup 
d’incendies débutent lorsque l’appareil de chauf-
fage d’appoint surchauff e. Assurez-vous que l’ap-
pareil est homologué CSA et ULC. S’il ne l’est 
pas, cela signifi e qu’il n’est pas conforme. Assurez-
vous aussi de respecter les distances de dégagement 
inscrites habituellement sur l’appareil.

On change l’heure… on change aussi les piles!
Petit rappel : Nous venons de changer l’heure. Nous désirons vous rappeler qu’il est 
aussi le temps de changer les piles de vos avertisseurs de fumée! Rappelez-vous qu’un 
avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps peut vous sauver la vie et celle de 
vos proches! S’il est endommagé, poussiéreux ou qu’il n’y a plus de signal sonore après 
le remplacement de la pile, il doit être changé.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec votre service 
de protection incendie municipal ou le service de prévention incendie de la MRC de 
Coaticook.

pour une intervention effi cace
Quels sont les détails à fournir aux policiers lorsque vous faites appel à eux? La 
règle du 3QCOP permet de regrouper les éléments essentiels d’un événement en 
cinq mots-clés. 

Par Aurélie Guindon, agente d’information, Sûreté du Québec

1. Quand : Quelle est la date, l’heure 
 et le jour de la semaine auxquels 
 l’événement s’est produit?

 Plus ce sera précis, plus les policiers 
 pourront intervenir effi  cacement.

2. Qui : Si l’événement implique un 
 ou des individus, ceux-ci sont-ils 
 connus dans le secteur?

 Bien que ce ne soit pas toujours une 
 nécessité de savoir qui sont les acteurs 
 impliqués, cela facilite la validation 
 des faits et la résolution du problème 
 par les policiers.

3. Quoi : De quel événement s’agit-il? 
 (Préciser la nature de l’événement)

Pour répondre adéquatement à votre de-
mande et pour identifi er vos besoins, les 
policiers doivent connaître de manière 
précise tous les aspects de l’événement.

4. Comment : Comment est-ce arrivé?

 Pour pouvoir évaluer quelle  
 intervention est adéquate, les 
 policiers doivent connaître le plus de 
 détails possible sur les circonstances 
 de l’événement. 

5. Où : À quel endroit l’événement 
 s’est-il produit? 

 Cet élément est essentiel pour  obtenir 
 une intervention rapide et effi  cace 
 des policiers au bon endroit afi n de 
 remédier à la situation.

6. Pourquoi : En quoi la situation est-
 elle un problème de sécurité 
 publique?

 En connaissant mieux vos attentes, 
 nous pourrons adéquatement ajuster 
 notre capacité d’intervention pour y 
 répondre effi  cacement.
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Collecte 2013
O: Déchets (Garbage)  
C: Compostage (Compost)
R: Recyclage (Recycling) 
P: Plastique agricoles (agricultural 
Plastics)
D: Résidus domestiques dangereux
 (Hasardous waste disposal)

Jours et endroits pour 
aller porter vos RDD:

Samedi 1er juin 2013 à Coaticook et 
Samedi 15 juin 2013 à Waterville
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Collecte 2013
O: Déchets (Garbage)  
C: Compostage (Compost)
R: Recyclage (Recycling) 
P: Plastique agricoles (agricultural 
Plastics)
D: Résidus domestiques dangereux
 (Hasardous waste disposal)

Jours et endroits pour 
aller porter vos RDD:

Samedi 1er juin 2013 à Coaticook et 
Samedi 15 juin 2013 à Waterville

O P
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Nos annonceurs Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en 
tant que bottin pour Compton. En plus de la pu-
blicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en 
dernière page de L’écho et reçoivent gratuitement 
une exemplaire du journal s’ils sont de l’extérieur 
de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de 
3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et  
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423 
echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef
Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Collaborateurs,  
collaboratrices du mois
Aurélie Guindon

Claudia Ross

Corine Descampe

Édith Thibodeau

Géraldine Lansiaux

Jacques Leblond

Jonathan Garceau

Lise Poirier

Monique Clément

Infographie
Véronique Masson

Photos
Lilimagine

Révision
Sara Favreau-Perreault

Lisez L’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley,  
Compton J0B 1L0
Les bureaux de la Municipalité sont 
ouverts aux heures suivantes :  
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

T. : 819 835-5584,  
téléc.: 819 835-5750  
Urgences : 819 573-4374

Collecte de l’ensemble des  
matières résiduelles: bac noir, 
brun, bleu et plastiques  
agricoles
Voir www.compton.ca

Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $. 
- Enregistrement du système 
d’alarme. 
- Permis de construction, de réno-
vation, d’agrandissement, de démo-
lition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou 
le captage d’eau, l’abattage d’arbre en 
zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-
5584 ou 819 835-5436. 
- Permis de feu, de feu d’artifice, 
de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine 
d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de 
cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou 
un permis, communiquez avec 
monsieur  Jean-Bernard Audet 
de la MRC de Coaticook au  
819 849-9166.

Comptoir familial
29, chemin de Hatley 
819 835-9898 
mercredi de 12 h à 19 h 
jeudi de 12 h à 19 h
Nouvelle horaire 
2012: mercredi de 13 h à 19 h 
jeudi de 13 h à 19 h

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-
S.-St-Laurent : les premiers et troisièmes 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire  
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte 
du lundi au vendredi entre 9 h et 
16 h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre  
d’accès communautaire à  
internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404 
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
Réserver au 819 849-3053.

Municipalité de Compton
Acti-Bus 819 849-3024

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Animalerie Chez Channel 819 849-7913

Bonichoix, Grégoire et filles 819 835-5492

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clinique Synergie Santé 819 837-2013

Coiffure Navaho 819 835-0223

Construction Mario Inkel 819 835-0131

COOP Compton, Unimat 819 835-5411

Daniel Parent, arpenteur-géomètre 819 849-4100

Denis Brouillard achat de coupes 
de bois

819 835-5554

Dépanneur Relais du Domaine 819 835-9448

Député Jean Rousseau 819 347-2598

Domaine Ives Hill 819 837-0301

François Rodrigue,  
machineries agricoles

819 674-6656

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 819 849-4855

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et restaurant 819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Luc Jacques, réparation 
électroménagers

819 849-0250

JM Martineau, électricien 819 835-5773

Kroki communication 819 674-6943

Miche Crocpot, traiteur 819 835-5785

Murray Luce, réparation petits 
moteurs

819 835-1241

Pavillon des Arts et de la Culture 819 849-6371

Promutuel Coaticook, assurance 819 849-9891

Pur Beauté, esthétique 819 835-1220

Réginald Branchaud, entretien et 
réparation de cheminées

819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture Daniel 
Laroche

819 849-4410

Station-service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139

Tommy Veilleux,  
déneigement, etc.

819 572-3806

Municipalité
Prochaine séance du conseil

Mardi 9 avril 2013 20 h
Dès avril, les séances  
du conseil auront lieu  
le 2e mardi du mois.

Vous souhaitez avoir des  
informations sur la vie à  

Compton ou sur les rendez-
vous à ne pas manquer? 

 Venez vous informer sur: 
www.compton.ca

Gagnants de Li-gagn-ons 
du mois février 2013

500 $:	 Germain Lafond, Compton,  
	 Billet no 107
300 $:	 Yvette Roy, Compton, 
	 Billet no 055
200 $:	 Suzanne Tremblay, Compton 
	 Billet no 232
100 $:	 Jean Paul Poulin, Sherbrooke 
	 Billet no 293
75 $:	 Marcel Mercier, Compton 
	 Billet no 006
Félicitations et bonne chance à tous 

pour les prochains tirages!

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
819 804-1018




